REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DE LA SOMME – ARRONDISSEMENT D'AMIENS

CANTON DE VILLERS-BOCAGE
COMMUNE DE TALMAS

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 5 JUIN 2007

Sous la présidence de Monsieur Patrick BLOCKLET, Maire
Etaient présents : MM. BORDET, ROUSSEL, PREVOT Samuel, LOMBARD, DEBUYSSCHER, FREY,  Mme LEBEGUE, MM. MACEWKO, PREVOST Christian, VAN DEN EYNDE
Etait absent excusé : M. TOULEMONDE

Etaient absents non excusés : Mme DHEILLY, MM. BEUVIN 
Secrétaire : Mme LEBEGUE
1°) Plan Local d'Urbanisme


L'enquête publique s'est tenue du 22/01 au 22/02/2007 au cours de laquelle le commissaire enquêteur a reçu les doléances de certains propriétaires. Son rapport qui est parvenu en mairie fin Mars, note des anomalies mineures à rectifier mais également des modifications plus importantes à apporter qui modifieraient le zonage touchant les terrains à vocation agricole.


Le comité de pilotage s'est donc réuni le 31 Mai dernier pour étudier les éventuelles modifications. La DDE qui assistait à la réunion, a indiqué qu'il était illégal de modifier l'arrêt de projet après l'enquête publique. La seule possibilité offerte est de représenter le dossier modifié à la commission des sites, après proposition du comité de pilotage.


M. le Maire et les élus présents à cette réunion de pilotage ont fait part de leur mécontentement, regrettant que la procédure d'élaboration finale ne leur ait pas été signifiée plus tôt. De plus, ils déplorent également le comportement du commissaire enquêteur qui n'a pas pris une décision ferme face aux doléances des demandeurs et qui a même laissé sous entendre aux intéressés que le maire pouvait décider de leur donner ou non satisfaction.


M. le Maire propose de réunir une nouvelle fois le comité de pilotage qui étudiera les requêtes qui ne seront pas forcément toutes acceptées et présentera un dossier modifié à une prochaine commission des sites. 


Les conseillers municipaux présents, à l'exception de M. MACEWKO qui s'abstient, votent pour la procédure préconisée par M. le Maire.

2°) Ecole "Les Arondes" : travaux de restructuration

a) Choix des entreprises retenues par la commission d'appel d'offres

M. le Maire propose à M. BORDET de présenter le rapport des offres : il s'avère que la construction traditionnelle est moins onéreuse que la construction industrielle, les entreprises installant les bâtiments dits de type industriel n'étant pas localisées dans la région.


Les différentes entreprises de la construction traditionnelles retenues, sont :

· Entreprise BRUNEL (gros-œuvre, couverture, carrelage

· Entreprise TRANNOY (menuiseries intérieures et extérieures)

· Entreprise FERNANDES (plomberie, VMC)

· Entreprise SIDEM (électricité, chauffage)

· Entreprise BOUCHEZ (peinture)

· Entreprise CIP (faux plafonds)

· Entreprise BOINET (VRD)

· Projet  en "traditionnel", y compris les frais d'architecte, les aléas techniques, les honoraires des bureaux d'étude et de contrôle, etc…  : 705 123.90 € TTC.

· Projet en "industriel" (y compris les frais énumérés ci-dessus) : 824 562.83 € TTC.

MM. BLOCKLET, BORDET et ROUSSEL proposent de prendre en charge le suivi du chantier, ce qui ferait économiser 26 888 € TTC.


b) Délibération pour la signature des marchés

Le conseil municipal : 

- émet un avis favorable à :

· la construction d'une école en "traditionnel" en confiant les travaux aux entreprises suivantes : BRUNEL, TRANNOY, FERNANDES, SIDEM, BOUCHEZ, CIP et BOINET

· la prise en charge du suivi des travaux par les élus (MM. BLOCKLET, BORDET, ROUSSEL ainsi que M. Christian PREVOST qui l'a souhaité), ce qui fera une économie de 25 000 € minimum

· autorise M. le Maire à :

· signer toutes les pièces du marché

M. le Maire rappelle que 640 000 € ont été prévus au budget 2007, les 65 000 € manquant seront budgétés en 2008, les travaux devant se poursuivre l'an prochain et que des acomptes de versement de subvention seront sollicités au fur et à mesure de l'avancement du chantier.

3°) Salle socioculturelle et sportive : règlement intérieur


M. le Maire suggère d'apporter une modification quant aux tarifs de location en week-end. Il propose les prix suivants :

· grande salle + petite salle + cuisine (pour les festivités comme les mariages) : 

· 400 € pour les habitants de Talmas

· 800 € pour les loueurs extérieurs

· la petite salle + la cuisine (pour repas froids, impossibilité d'utiliser les fours et cuisinière) :

· 100 € pour les habitants de Talmas

· 200 € pour les habitants extérieurs

M. BLOCKLET fait part au conseil de l'entretien qu'il a eu avec M. PENNEL qui se plaint du bruit occasionné par les utilisateurs de la salle, à l'occasion des mariages,  qui ouvrent les fenêtres donnant sur sa propriété, cela malgré un asservissement de coupure du rafraîchissement de la salle en cas d'ouverture des portes.


Pour y remédier, il sera ajouté au règlement l'interdiction d'ouvrir les fenêtres et les portes donnant sur l'extérieur, une climatisation appropriée étant installée. En cas de plainte, la responsabilité du loueur sera engagée, la commune se réservant le droit d'effectuer une visite de contrôle.

4°) Projet éolien 


Vu l'AVIS DEFAVORABLE du Commandant de la Région Aérienne Nord et du Directeur Département de l'Equipement, le Préfet a refusé la demande de permis de construire des éoliennes. 


La Sté VENTURA à l'origine du projet va déposer un recours devant le tribunal administratif.

5°) Composition des bureaux vote des 10 et 17 Juin (élections législatives)


Le tableau sera affiché à la maison multiservices.

6°) Questions diverses

a) Remboursement à M. POTEL de sa visite médicale de renouvellement du permis poids lourd d'un montant de 24.40 € : avis favorable du conseil municipal
b) Travaux de rénovation de l'ensemble occidental de l'église – verdissements réapparus après traitement par l'entreprise CHARPENTIER : réclamation effectuée. Réponse : "la pierre étant un matériau naturel qui vit, la nature reprend parfois ses droits et le vieillissement naturel aussi". Malgré les traitements, la colorisation des mousses et lichens, suivant les expositions et la configuration des éléments, réapparaît de nouveau sous forme de verdissements très voyants qui s'estompent avec les années pour devenir de plus en plus gris ensuite.
L'entreprise déconseille une nouvelle intervention pour hydrofuger à nouveau les pierres qui pourrait provoquer des risques de desquamation ultérieurs des parements.

c) Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme : contrôle des points d'eau

Effectué le 17 Avril dernier.


Deux remarques :

· poteau incendie rue du Haut-Bout à la sortie de Talmas, face au hangar agricole : débit insuffisant, mais possibilité d'y remédier avec un camion citerne

· poteau incendie à Val de Maisons, à 50 mètres du château d'eau : hydrant non normalisé

d) C.L.S.H. 2007  

· du 9/07 au 10/08 à Talmas

· locaux utilisés : maison multiservices, salle du Tillu et la Templemartienne

· cantine assurée le midi

e) Fête locale

Le comité des fêtes n'a pas souhaité organiser le bal de la fête, le samedi soir. M. LOMBARD propose de réfléchir à une autre formule qui pourrait être un repas dansant avec buffet froid. MM. BLOCKLET et BORDET proposent de revoir également les horaires du thé dansant du dimanche après midi afin de permettre une prestation de l'harmonie de Naours.

f) Intervention de M. MACEWKO qui demande l'utilisation du terrain de tennis pour la pratique du ballon au poing par les enfants et adolescents 

Le conseil pense que le terrain n'est pas adapté à cette pratique et suggère d'attendre la démolition de la salle des loisirs, place publique, qui dégagera un espace supplémentaire qui pourra être utilisé à cet effet.

g) Achat d'un tracteur d'occasion (1996)de marque CASE, type 4240, 4 roues motrices, 90 CV, 3070 Heures d'utilisation à un petit exploitant du Pas-de-Calais, près de Béthune. Coût 14 000 €.

h) Intervention de M. Christian PREVOST qui demande s'il est possible de déposer des branchages à la carrière de craie 

M. ROUSSEL répond que la carrière a été appropriée et qu'il est désormais possible d'y accéder pour déposer des branchages et non des souches, ni gravats de tous types. Toutefois, il déplore que certaines personnes déposent d'autres déchets tels carreaux de plâtre, laine de verre…. en les dissimulant sous des branches. Il suggère que les dépôts soient effectués le samedi de 14 H à 17 H après demande téléphonique auprès de M. BLOCKLET, ou M. BORDET, ou M. ROUSSEL, après contrôle du chargement par ces derniers.

i) Installation éventuelle d'une boulangerie pâtisserie et d'un salon coiffure, RN 25, dans une partie de l'ancien restaurant de M. DIMPRE : dossiers à l'étude par les demandeurs.

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Talmas, le 12/06/2007

Le Maire – P. BLOCKLET

